
CMD Ltd, Sycamore Road, Eastwood Trading Estate, Rotherham. S65 1EN

T. : +44 (0)1709 829 511 | F. : +44 (0)1709 378 380 

E. : enquiries@cmd-ltd.com | W. : www.cmd-ltd.com

Référence document 14.060.  Enregistré en Angleterre, Nº d’immatriculation 2290387  

Nº de TVA GB 927 2314 33.  Nº WEEE Care WEE/BE0005ZR
FM 541560 EMS 579214

Le fabricant des produits visés par la présente Déclaration est :

     CMD Ltd
     Sycamore Road
     Eastwood Trading Estate
     Rotherham
     S65 1EN
     T. : 01709 829 511
     F. : 01709 378 380

La Directive visée par la présente déclaration
CEM 2014/30/EU La directive de l’Union européenne sur la compatibilité électromagnétique
LVD 2014/35/EU La directive basse tension
RoHS 2011/65/EU Directive sur la restriction des substances dangereuses

Le Produit visé par la présente déclaration
Gamme de module de puissance Contour des séries 94

La base sur laquelle la conformité est déclarée
Le fabricant déclare par la présente tombant sous sa seule responsabilité que les produits désignés ci-dessus sont 
conformes aux exigences en matière de protection de la directive CEM et aux principaux éléments des objectifs 
de sécurité de la directive de l’équipement à faible tension et déclare que les normes qui suivent ont été appliquées : 

CEI 60884-1 Conditions générales pour les accessoires électriques. Notice technique

Remarque : Les exigences générales pour la compatibilité électromagnétique sont sujettes aux composantes fixées et ne sont 
applicables qu’aux unités contenant des composantes électroniques actives.

La documentation technique nécessaire pour démontrer que les produits répondent aux exigences de la directive 
faible tension a été regroupée et est à disposition pour l’inspection par les autorités d’exécution de la loi concernées. 
Le marquage CE a été appliqué pour la première fois en 2010.

Signé :     Autorité :  Directeur de gestion

     Date :   11/05/2016

Considération

Le rédacteur, l’acheteur, l’installateur ou l’utilisateur doit porter considération aux mesures particulières et aux 
restrictions d’utilisation qui doivent être respectées lorsque les produits sont en service afin de maintenir la conformité 
avec les directives ci-dessus. Les détails de ces mesures particulières et des restrictions particulières à l’utilisation sont 
à disposition sur demande et sont aussi précisés dans les manuels des produits.

Déclaration de conformité


